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composition de ce com.ite reflete le systeme economique 
qui a prevalu jusqu'a present. Au ·lieu de preparcr des 
etudes et de faire des recherches, le Comite devrait 
s'employer a trouver le moyen de mettre en reuvre Ia 
Declaration et le Programme d'action. Toute autre 
demarche ne peut etre interpretee que comme une ten
tative pour perpetuer indefiniment !'attitude tradition
neUe des pays riches face aux problemes du developpe
ment. La de16gation a1gerienne pense elle aussi que 
l'ONU et ses institutions doivent participer aux travaux 
du Comite du developpement et elle estime que le 

Conseil economique et social a un r61e important a 
jouer en coordonnant leurs efforts dans ce domaine et 
en evitant qu'iJs ne fassent double emploi. 
73. Bien qu'elle ait des reserves au sujet de certaines 
des observations formulees au cours de Ia seance en 
ce qui concerne les rapports entre le prix du petrole 
et l'infiation, la delegation algerienne est disposee a 
accroitre sa cooperation ~vee la Banque mondiale et 
appuie les efforts de son president pour venir en aide 
aux pays en voie de developpement. 

La seance est levee a 12 h 55. 

1925e seance 
Vendredi 18 octobre 1974, ii 15 h 15. 

President .· M. Aarno KARHILO (Finlande). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Groupe de Ia Banque mondiale (fin) 
[E/5583] 

1. M. DIETZE (Republique democratique alle
mande) dit que, au cours de !a discussion generale, sa 
delegation a defini sa position a I'egard de certaines 
des questions de fond qui sont traitees dans Ies rapports 
du Groupe de la Banque mondiale et qu'elle exposera 
sa position sur d'autres problemes lorsque ces rapports 
seront eYmnines par Ia Deuxieme Commission de 
1' Assemblee generale. M. Dietze attire !'attention du 
Conseil sur ~e fait que la Republique democratique 
allemande et Ia Republique federate d' Allemagne sont 
deux Etats souverains et independants et devraient etre 
ainsi designes dans les rapports du Groupe de la 
Banque mondiale et du Fonds monetaire international 
(FMI). 
2. M. LASCARRO (Colombie) dit que, dans sa de
claration a la seance precedente, ~e President de la 
Banque mondiale a decrit de maniere impressionnante 
la situation des pays en voie de developpement, l'ecart 
croissant entre les pays industrialises et les pays pauvres 
et le gaspillage des ressources economiques, qui est la 
cause principaJe de !'inflation et de ~a crise economique 
que le monde connait actuellement et auquel i1 est 
urgent de mettre un terme. 
3. M. Lascarro appuie les vues exprimees ala seance 
precedente par les representants de !'Iran et de 1' Al
gerie a propos du point a l'etude. 
4. La delegation colombienne attache une grande im
portance au Programme d'action concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre economique international adopte 
par 1' Assembtee generate a sa sixieme session extra
ordinaire dans sa resolution 3202 (S-VI), ainsi qu'aux 
mesures d'urgence et aux mesures a long terme en 
faveur des pays en voie de developpement. M. Lascarro 
souhaite demander ~au President de la Banque mon
diale comment Ia Banque se propose d'appliquer les 
mesures envisagees dans 1e Programme d'action en vue 
de remedier a la diminution alarmante de l'aide pu
blique au developpement, exprimee en pourcentage du 
produit national brut, et ·a la situation catastrophique 
qu'il a spectaculairement decrite. 
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5. M. QADRUD-DIN (Pakistan) declare que son 
pays, etant un pays a faible revenu, a ete gravement 
touche par la crise economique mondiale actuelle. Le 
Pakistan ayant regu ces demieres annees une assistance 
economique importante par 1'intermediaire de Ia Ban
que mondiale, les politiques et activites futures de ~a 
Banque l'interessent au plus haut point. Le President 
de Ia Banque a fait allusion a la recente hausse des 
prix des produits de base, dont ont profite certains 
pays en voie de developpement, mais il a aussi prevu 
une deterioration des termes de l'echange de Ia plupart 
de ces pays a 1'avenir, deterioration qui annulerait tout 
accroissement du volume des exportations qui pourrait 
etre obtenu grace a uue augmentation de Ia production. 
Le President de la Banque a ajoute que Ia reduction 
du taux de croissance des pays developpes du fait de 
leurs diffi.cultes en matiere de paiements cour.ants po
sera de graves problemes aux pays en voie de deve
loppement, car il existe un rapport direct. entre cette 
reduction et celle de ~eur propre taux de crois~ance. La 
solution aux problemes des paiements des pays deve
loppes ne reside pas dans le recyclage des excedents 
sous forme de placements ou de dep(>ts bancaires a 
court terme dans les pays en question. Ces mesures ne 
sont que des palliatifs provisoires. II est urgent de 
prendre des mesures concretes et ~rationnelles pour 
s'attaquer aux graves problemes auxquels se heurte la 
communaute internationale, en particulier les pays en 
voie de developpement. L'assistance au developpement 
n'est pas un luxe que l'on peut se permettre seuJement 
lorsque tout va bien; au contraire, c'est une responsa
bilite sociale et morale, et meme une necessite eco
nomique. 
6. Le processus de recyclage des excedents des re
venus petroliers pourrait aider a resoudre ae double 
probleme de !'inflation et de la recession dans les pays 
developpes, a condition qu'il conduise a la creation 
de marches toujours plus larges pour leurs exporta
tions. Les pays en voie de developpement a faible 
revenu peuvent offrir de vastes debouches aux biens 
d'equi~ment produits par les pays developpes. Ce 
potentlel pourrait c$tre exploite grAce ,a des politiques 
commerciales mftrement pesees visant a permettre aux 
produits des pays en voie de developper.aent d'acceder 
libxement aux marches des pays developpes. Un lien 
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doit ~tre 6tabli entre la necessite de recycler les fonds 13. M. McNAMARA (President de la Banque inter .. 
exc&lentaires et Ia neoessite, d'une part, d'clargir les nationale poux la reconstruction et Ie dcveloppement, 
marches pour les produits des pays developpes comme de !'Association inter11ationale de developpement et de 
pour ceux des pays en voie de developpement et, dsautre Ia Societe financiere intemationale) declare que le 
part, d'.accroitre !'assistance au developpement. Groupe de la Banque mondiale examinera de tres pres 
7. De l'avis de Ia delegation pakistanaise, la Declara.. les problemes les plus importants souleves parIes mem-
tion et le Programme d)action adoptes par l'Assemblee bres du Conseil et leur repondra en detail en temps 

voulu. generale a sa sbdeme session extraordinaire fournissent 
le cadre dans lequel ce processus pourrait se develop- 14. Plusieurs delegations ont evoque 1a creation du 
per. A ce propos, Ie Fonds special, crce aux termes Comito du developpement de aa Banque mondiale et 
de la resolution 3202 (S .. VI) de l'Assemblee, pour les du FMI. Ce comite ministerlel a ete exec a l'instigation 
secours d'urgence et l'assistance au developpement revet des pays en voie de developpement. Son objectif est de 
une importance capitate. conseiller les gouverneurs de la Banque et du Fonds 

en ce qui concerne Ie transfert de ressources reelles 
8. La delegation pakistanaise espere que aes travaux aux pays en voie de developpement. Jusqu'ici, le Co~ 
du Comite du dcveloppement crce conjointement par mite ne s'est reuni qu'une seule fois. II est encourageant 
la Ban que et le FMI comp16teront les efforts du Conseil de voir que !Jes ministres sont prets ·a ccnsacrer du 
pour resoudre les problemes economiques et sociaux temps a da ,cecherche de solutions aux problemes du 
avec lesquels I a communaute intcrnationale est actueJ.. developpcmc nt. Dans ]a resolution portant creation du 
lement aux: prises. Comite, il es·: fait allusion ala necessite de coordonner 
9. M. PERCY {Etats-Unis d'Amerique) felicite le ses activites avec celles de !'Organisation des Nations 
President de la Banque lilondiale de Ia maniere precise Unies, et ~es n'prcsentants de !'Organisation sont invite:.; 
dont i1 a evalue Ia situation economique internationale. a des reunions iu Comite afin d'eviter tout chevauche-
On ne resoudra pas les problemes cconomiques com- ment ou tout cc.~flit dans les efforts dcployes de part 
plexes qui se posent actuellement si l'on se limite a et d'autre. 
une analyse simpliste de la situation ct si l'on Y voit 15. Quant a Ia oos.,iNlite d'organiser des reunions 
seulement une lutte entre les pays ·riches et les pays plus frequentes ent~. ·~ l\!: representants de Ia Banque 

• pauvres. Une evaluation rea·liste et precise de la Sttua- mondiale et le Consdi (. McNamara declare que la 
tion economique mondiale contribuerait a la realisation Banque souhaite viveme11t fournir a !'Organisation des 
d'un accord fondamental dans ce domaine et faciliterait Nations Unies, et en particulier au Conseil, toute i'.as .. 
la solution des problcmes que rencontre la communaute sistance technique possible. 
internationale. 16. A propos de la repartition des voix: au Conseil 
10. La delegation des Etats-Unis d'Amerique pense des gouverneurs de la Banque mondiale et du FMI, 
aussi que la situation dans les pays en voie de deve- M. McNamara dit que ces deux institutions sont en 
loppement ~es plus pauvres est desastreuse et qu'elle train de reexaminer la structure de leur capital et qu'il 
exige une aide supplementaire. M. Percy se plait a se rejouir.ait de tout accroissement du nombre de voir. 
noter que les pays membres de l'Organisation des pays allouees aux pays en voie de developpement, par le 
exportateurs de petrole {OPEP) ont offert une ass1s- biais de contributions plus importantes des pays de 
tance financiere et les encourage dans cette voie, et i1 l'OPEP, qui se sont declares favorables a l'adoption 
saurait gre a la Banque mondiale de tout ce qu'elle d'une te11c formule. Dans le cadre du Groupe de Ia 
pourra faire pour accelerer !'utilisation de ces fonds, Banque mondiale, le role des pays en voie de deve-
car ~e temps presse. Les pays developpes consomma- loppement s'est accru de fagon spectaculaire au cours 
teurs de petrole sont desavantages, car illeur est impos- des demieres annees comme en temoignent les nom-
sible de se liberer du jour au aendemain de leur etroite breuses activites du Groupe en matiere de developpe-
dependance a l'egard du petrole. La Banque mondiale ment. 
devra insister sur !'importance de la conservation de 17. L'accord sur aa quatrieme phase de la reconsti-
toutes les ressources naturelles, Y compris le petrole, tution des ressources de !'Association internationale de 
dans !'interet des pays consommateurs aussi bien que developpement (AID) n'a pas encore ete ratifie. Etant 
des pays producteurs. Ace propos, M. Percy se felicite donne que les contributions volontaires qui ont permis 
des mesures prises par certains pays pour reduire leur de poursuivre les operations seront totalement enga-
consommation de petrole et pour trouver d~autres gees d'ici ala fin de l'annee, I' AID cessera de fonction-
sources d'energie. Comme Ie President des Etats-Unis ncr au debut de 1975 a moins que !'accord tendant a 
l'a fait remarquer, une reduction massive de la con- reconstituer ses ressources ne soit ratifie ou que des 
sommation de petrole et la conservation de l'energie nouvelles contributions volontaires ne soient versees. 
sont essentieHes dans la lutte contre !'inflation. 

18. Repondant a la question posee par ~e representant 
11. Se referant aux problemes alimentaires et a Ia de la France au sujet du programme quinquennal de 
famine dans Ie monde, M. Percy souligne Ia necessite la Banque, M. McNamara declare que le premier exer-
de fournir des engrais et de partager les connaissances cice de ce programme ira jusqu'au 30 juin 1976. Vu 
scientifiques et techniques afin d'ameliorer la production Ia longueur de cette periode initiate, i1 faut engager 
agricole. des fonds au-dela de cette date. M. McNamara compte 
12. En conclusion, M. Percy regrette qu'il n'ait pas se fonder sur le programme elabore pour les quatre 
encore ete possible de parvenir a un consensus sur le annees suivantes en attendant que le Consei·l d'admi-
texte du projet de charte des droits et devoirs econo- nistration de Ia Banque etudie la situation. 
miques des Etats, et il demande ala Banque mondiale 19. En ce qui concerne la question de la ·represen-
d'examiner la question et de voir comment elle pour- tation de Ia Chine, comme il !'a indique l'annee pre-
rait, gr.~ce a ses bons offices et a des conseHs tech- cedente a la reprise de la cinquante-cinquieme session 
niques, aider a resoudre Ies problemes en suspens. du Conseil {1882° seance), la Banque a r~u du Gou-
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vernement de ·la Republique popu~aire de Chine une 
communication c•Jncern~nt cette question, qui avait ete 
transmise aux administrateurs pour examen. Des con
suJtations ont eu lieu avec 1' Ambassadeur d~ Chine, 
qui a accepte de communiquer a son gouvernement la 
demande de preck:ms formulee par Ia Banque a pro
pos de certaines questions et d'informer la Banque de 
sa reponse. Auoune reponse n'a ete re9Ue a ce jour. 
Les representants de la Banque sont disposes a ren
contrer des representants du Gouvernement chinois, 
quels que soient Ia date, le lieu et le niveau de cette 
rencontre. 
20. En ce qui .concerne la conservation des ressources, 
M. MeN amara considere personneHement que les me~ 
sures dans ce domaine sont l'une des rares activites qui 
peuvent et:re entreprises sans entralner de frais pour 
les pays devel..>ppes et qui seraient profitables aux pays 
en voie de developpement. 
21. En reponse a la demande formulee par le repre
sentant des Etats-Unis, M. MeN amara declare que si 
!'Organisation des Nations Unies demande a contribuer 
a la conclusion d'un accord sur le projet de charte 
des droits et devoirs economiques des Etats, i1 est 
dispose a faire des recommendations dans ce sens au 
Conseil d'administration de la Banque. 
22. Se referant aux preoccupations exprimees par 
certaines delegations devant la proliferation des fonds 
de developp.;ment, M. McNamara est d'accord pour 
penser que les institutions existantes devraient etre 
modifiees compte tenu des circonstances nouvelles, la 
proliferation inutile des fonds etant ainsi evitee. 
23. En ce qui concerne Ja situation de !'alimentation 
dans le monde, la Banque participera .. a la mise e~ 
reuvre de toutes les decisions qui seront prises a la 
prochaine Conference mondiale de l'alimentation qui 
va avoir lieu en novembre afin d.'accroitre la production 
vivriere. 
24. Quant a la possibilite pour la Banque de servir 
d'agent d'execution pour le Fonds special des Nations 
Unies, M. McNamara souhaiterait etudier cette ques
tion avec ae Conseil d'administration, mais il est con
vaincu, comme i1 l'a deja indique a plusieurs hauts 
fonctionnaires de l'ONU, que .la Banque sera entiere
ment disposee a assumer ce role. 
25. Le PR~IDENT dit que, s'il n'entend pas d'ob
jection, il considerera que le Conseil decide de prendre 
acte avec satisfaction des rapports du Groupe de la 
Banque mondiale (E/5583). 

La decision est adoptee [decision 54 (LVII)]. 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

R~pvort de Ia Commission economique pour 
I' Asie occidentale sur sa PA:'~1iliere session ex· 
traorclinaire (E/5589) ~ 

26. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) rap
pelle que I a Commission economique pour 1' Asie 
occidentale ( CEAO) a informe ~·e Conseil a sa cin
quante-septieme session qu'elle tiendrait une session 
extraordinaire en vue d'etudier la question de l'empla
cement de son· siege permanent. A sa session extraor
dinaire, quf s'est tenue 1es 9 et 10 septembre 197 4, 
Ia Commission a adopte la resolution 6 (S-I) relative 
a !'emplacement de son siege, resolution dont le texte 
est reproduit au chapitre III de son rapport (E/5589). 
Le Secretaire generUJl est dispose a prendre les dispo-

sitions necessaires pour perm'-ttre au Gouvernement 
libanais d'appliquer cctte resolution, qui doit etre ap
prouvec par le Conseil avant d'etre presentee· a 1' As
semblee et aux autorites interessees pour qu'clles. y 
donnent suite. 
27. Le PReSIDENT invite l'observateur du Liban 
a prendre la parole. 
28. M. GHORRA (Observateur du Liban) declare 
qu'il souhaite faire une breve declaration a propos du 
rapport de la CEAO sur sa premiere session extraor
dinaire, qui traite essentieNement de deux questions, 
a savoir !'emplacement du siege de .Ja Commission et 
le role du Programme des Nations Unies pour le de
veloppement (PNUD) dans le developpement regional. 

· 29. Au cours du de bat sur la resolution 6 ( S-I), le 
Ministre libanais des affaires etrangeres a deolare que 
le Gouvemement Iibanais mettrait a la disposition de 
la Commission toutes les facilites materielles et mo
rales dont elle aurait besoin pour remplir efficacement 
ses fonctions. Le Secretaire executif de la CEAO a 
presente au Gouvernement un memorandum precisant 
Ies besoins de la Commission. Des progres notables ont 
deja ete realises en ce qui concerne .Jes aspects juri
diques d'un "accord de siege", conformement aux pra
tiques de l'ONU, et l'on espere que cet accord pourra 
etre signe dans un avenir relativement proche. Le Gou
vernement libanais a designe une commission chargee 
d'~tudier Ies besoins de la CEAO sur le plan pratique. 
La Commission etudie ceux-ci avec la plus grande 
bienveillance et J'on espere aboutir a une decision de
finitive, sur la base de l'engagement que le Ministre 
des affaires etrangeres a pris a l'egard de la Commis
sion, des qu'un nouveau gouvemement aura ete cons
titue. 
30. Le Gouvernement Iibanais a mis en route un 
programme en vue de creer un centre des Nations 
Unies a Beyrouth. D a deja achete un terrain d'une 
superficie suffisante pour y edifier des batiments ca
pables d'accueillir plusieurs organisations ayant des 
bureaux nationaux ou regionaux a Beyrouth et even
tuellement d'autres organismes, et il. a egalement decide 
de consentir a l'ONU des prets a long terme sans 
interet pour financer les travaux de constmction. Un 
centre de conferences international sera egalement 
construit. Le Gouvernement espere que la CEAO de
cidera, le moment venu, d'etablir son siege permanent 
a Beyrouth; des dispositions sont ~actuellement prises 
dans cette perspective. 
31. Le Liban a toujours appuye !'Organisation des 
Nations Unies depuis sa creation eta fidelement adhere 
aux principes de la Charte. L'initiative qu'il a prise 
en relan~ant une ancienne proposition visant a creer 
nne commission economique pour la region du Moyen
Orient est nee de son desir d'aider cette region et 
d'y promouvoir Ie role de l'ONU. Le Liban est con
vaincu que Ia OEAO est appelee a jouer un rOle im
portant dans !'acceleration du processus de developpe
ment des pays qu'elle dessert et qu'elle donnera un 
nouvel elan aux programmes de developpement d'en
semble de l'ONU. La creation de la Commission coin
cide avec un essor financier et economique dans les 
pays du Moyen-Orient et son. programme d'action, qui 
a ete approuve par Je Conseil a sa cinquante-septieme 
session, bien que modeste compare au potentiel dis
ponible, marque neanmoins un pas en avant vers une 
participation plus efficace de la region aux activites 
d'ensemble dans le domaine de la cooperation regionale 
et internationa1e, sons les auspices de l'ONU. 
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32. La resolution 7 (S-1) traite des projets regionaux 
et multinationaux du PNUD. A la dix-septieme session 
du Conseil d'administration du PNUD) en janvier 197 4, 
un certain nombre de delegations, y c.ompris celle du 
Liban, ont souligne la necessite pour le PNUD d'ac
corder une importance accrue aux aspects regionaux 
du developpement. Onze pour cent seulement des fonds 
destines aux projets regionaux ont ete attribues a Ia 
region constituee par !'Europe tout entiere, Ia Medi
terranee et le Moyen-Orient, qui comprend a la fois 
des pays developpes, d'autres moins developpes et des 
pays en voie de developpement. 
33. La resolution souligne une autre necessite, a 
savoir ceUe de creer un bureau special du PNUD 
charge de desservir Ies pays arabes consideres comme 
un groupe. Les nouvelles possibilites offertes par le 
Moyen-Orient donnent un attrait certain a la planifica
tion et au developpement regionaux. n se pourrait 
done que le PNUD doive definir de nouveaux criteres 
pour proceder aux ajustements necessaires, tant dans 
Ia repartition des fonds que dans Ia mise en reuvre de Ia 
planification et du developpement a l'echelon regional 
et sons-regional. En proposant Ia creation de Ia CEAO, 
l'une des principales revendications des pays de cette 
region etait que cette derniere avait Iongtemps ete de
favorisee dans le cadre de l'ONU. Chacun reconnait 
!'importance de cette region et Ie role qu'elle pourrait 
jouer dans !'effort de develop~ment d'ensemble, si 
!'occasion lui etait offerte de se developper dans Ia 
paix et Ia stabilite. Le role que jouera la Commission 
dans la cooperation regionale sera done suivi avec 
un interet tout particU!lier. Les peuples et Ies gouver
nements de Ia region ont enfin atteint une ere d'abon
dance financiere. Leur attention s'oriente principale
ment vers Ia satisfaction de leurs besoins legitimes 

dans Ie domaine du developpement et vers une par
ticipation aux activites des pays en voie de develop
pement dans ce meme domaine. Les organismes de 
l'ONU, et en particulier le PNUD et la CEAO, ont 
Ia une chance unique d'aider ,a_ transformer cette abon
dance financiere en projets de developpement concrets, 
pr:opres a relever le niveau de vie des peuples de Ia 
region. 
34. Le PRESIDENT suggere au Conseil de decider 
de prendre acte du rapport de la CEAO sur sa pre
miere session extraordinaire {E/5589) et de faire 
sienne Ia resolution 6 (S-I) deb Commission intitulee 
"Emplacement du siege de Ia Commission". 

La decision est adoptee [decision 55 (LVII)]. 

Questions relatives aux droits de l'homme: 
plaintes relatives ii des atteintes a l' exercice des 
droits syndicaux (E/5588) 

35. Le PRESIDENT appelle !'attention sur une note 
du Secretaire genera.! relative aux allegations concer
nant des violations de droits syndicaux a Bahrein 
(E/5588), qui a ete communiquee au Conseil confor
mement aux reglements en vigueur. Le Conseil pourrait 
decider de transmettre la communication emanant de 
Ia Federation syndica!le mondiale, qui est annexee a Ia 
note du Secretaire general, au Groupe special d'experts 
cree conformement a la resolution 2 (XXIII) de Ia 
Commission des droits de l'homme et de prier Ie 
Groupe special d'experts de presenter ses conclusions 
sur Ia question dans le rapport qu'il presentera au Con
seil a sa cinquante-huitieme session. 

ll en est ainsi decide. 

La seance est levee a 16 h 15. 

1926e seance 
Mardi 19 novembre 1974, a 15 h 15. 

President : M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference mondiale de Ia pQpnlation 
(E/5585 et Corr.l} 

1. Le PRESIDENT rappelle qu'a sa 1890e seance, 
tenue .Ie 10 janvier 1974. le Conseil avait decide que 
!'inscription de la question du rapport de la Conference 
mondiale de la population a l'ordre du jour de ~a re
prise de sa cinquante-septieme session avait pour but 
de permettre a 1' Assemblee generale d'examiner cette 
question ~ors de sa vingt-neuvieme session et au Con
sell de !'examiner ensuite en profondeur lors de sa 
cinquante-huitieme session. II propose done de deman
der au secretaire general de la Conference mondiale 
rle Ia population de faire une declaration liminaire et 
que Ie Conseil prenne acte du rapport (E/5585 et 
Corr .1) et le transmette a 1' Assemblee genera[e pour 
examen a la session en cours, etant entendu que le Con
seil etudiera le rapport de fagon approfondie en 1975. 
2. M. CARRILLO FLORES (Secretaire general de 
Ia Conference mondiale de Ia population) deolare que 
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les representants des organismes des Nations Unies qui 
s'interessent aux questions de population et aux pro
blem~s connexes, les representants de !'Organisation 
de !'unite africaine et de Ia Ligue des Etats arabes et 
les representants de 137 Etats et de quatre mouvements 
de liberation nationale ont assiste a la Conference mon
diale de la population, qui s'est tenue a Bucarest du 
18 au 30 aout 1974. Les participants representaient 
ainsi 98 p. 100 de la population mondiale. 
3. Un resume de Ia discusion generale de Ia Con
ference pleniere appara1t au chapitre IV du rapport 
(E/5585 et Corr.l). Le secretaire general de Ia Con
ference desire faire les commentaires d'ordre general 
suivants. 
4. Premierement, on a reconnu qu'il existait non seu
lement une grande' diversite de situations d'un pays et 
d'une region a !'autre, mais auss! un sentiment de soli
darite mondiale, ce qui du reste n'empechait pas tous 
les Etats de defendre energiquement leur droit sou
verain de definir leur propre politique demographique. 
Deuxiemement, la Declaration concernant l'instaura-




